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Loiret Faits divers - Justice

DORDIVES ■ Jean-Pierre Sueur
écrit au ministre des Transports
À la suite de l’article de La Rep’ du 10 octobre
dernier concernant la situation des usagers de
la gare SNCF de Dordives, JeanPierre Sueur a
adressé une question écrite à JeanBaptiste
Djebbari, ministre délégué aux Transports. En
effet, le sénateur du Loiret s’étonne entre autres
qu’« aucun agent de la SNCF n’étant affecté à
cette gare et celleci n’étant pas équipée d’un
distributeur, il est impossible d’y acheter un
billet pour se rendre à la gare voisine de Soup
pessurLoing située au sein de la région Îlede
France (accessible en quatre minutes de trajet),
ni d’ailleurs à aucune autre gare. » JeanPierre
Sueur demande au ministre « quelles disposi
tions il compte solliciter auprès de la SNCF
pour qu’il soit mis fin à cette situation absur
de ». ■

POLÉMIQUE ■ Le spectacle
de Dieudonné près d’Orléans
Le nouveau spectacle de Dieudonné « Finissons-en »
fera étape à Orléans le samedi 24 octobre (le lieu
sera envoyé par SMS à ceux qui achètent une place
et se situera dans un rayon de 20 km autour
d’Orléans). Condamné à plusieurs reprises par la
justice pour incitation à la haine, négationnisme et
antisémitisme, le très controversé Dieudonné fait des
spectacles dans des lieux clandestins. Ce qui lui
permet de contourner les arrêtés municipaux visant à
interdire son spectacle.

ILE-DE-FRANCE ■ Les voleurs
de vélo interpellés
Sept personnes ont été interpellées avec l’aide
des gendarmes de la section de recherche d’Or
léans, selon France 3. En effet, ils dérobaient les
vélos depuis les toits des magasins de cycles. Le
réseau sévissait depuis plus d’un an et demi
dans toute la moitié nord de la France. Tout
avait d’ailleurs commencé par un cambriolage
dans le LoiretCher. Il y en a eu finalement une
dizaine en tout. Le préjudice serait chiffré à plu
sieurs centaines de millieurs d’euros. ■

RÉGION ■ Lourdes peines
requises contre les cambrioleurs
Six hommes, issus de la communauté des gens
du voyage, comparaissaient hier devant le tribu
nal correctionnel de Bourges (Cher). La justice
leur reproche une soixantaine de cambriolages,
de vols et tentatives de vol aggravés commis de
mai à minovembre 2018 dans le Cher, l’Indre,
la Nièvre, l’IndreetLoire et le Loiret (Château
neufsurLoire, SaintDenisdel’Hôtel). Le par
quet a requis des peines allant de six mois à six
ans de prison ferme. Le tribunal a mis son juge
ment en délibéré au 16 décembre. ■

■ EN BREF

EURE-ET-LOIR■ Le président du Ceser poursuivi pour fraude fiscale

Éric Chevée est convoqué au tribunal
La facture de la fraude fisca-
le, pénalités comprises, dres-
sée par le procureur adjoint
du tribunal judiciaire de
Chartres, à l’encontre du
commerçant chartrain Éric
Chevée, 59 ans, s’élève à
395.000 euros.

Il est reproché à Éric Che
vée, par ailleurs président
du Conseil économique,
social et environnemental
régional (Ceser) CentreVal
de Loire, une fraude à la
TVA au sein de son maga
sin Meubles Debray, situé à
Barjouville, près de Char
tres, sur la période compri
se entre le 1er juillet 2010 et
le 31 septembre 2012.

Il conteste toute idée
de fraude
Le procureur adjoint a

géré le dossier de celui qui
a, par ailleurs, été conseiller
municipal d’opposition
(MoDem), à Chartres : « Il
s’agit d’une déclaration
mensongère et de dissimu
lation de TVA. Il avait déjà
été rappelé à l’ordre quel
ques années auparavant. Il
fait des économies de TVA
lui permettant d’avoir une
trésorerie. »

Au départ, l’enquête a été

confiée à la brigade de gen
darmerie de Thivars. Le
parquet a ensuite transmis
le dossier aux policiers de
la brigade financière du
commissariat de Chartres.
Éric Chevée a été convoqué
à l’hôtel de police, le 1er oc
tobre, en présence de son
avocat. Selon le parquet, le
commerçant aurait « re
connu les faits ».

Contacté, Éric Chevée, lui,
conteste toute idée de

fraude : « Un retard de
paiement n’est pas une
fraude ! Il n’y a aucun enri
chissement personnel dans
cette affaire. Je ne suis pas
un fraudeur et j’attends que
la justice le reconnaisse le
moment venu. Je reconnais
un passif, une dette, mais
pas une fraude. » S’il par
vient à le démontrer, il évi
tera l’éventuelle saisie de
biens propres par l’admi
nistration fiscale.

Le prévenu s’étonne que
ce dossier « ait ressurgi en
janvier 2020 ». Le commer
çant, qui a créé l’enseigne
en 1989, évoque les difficul
tés économiques de son
entreprise, liées à « la crise
de 20082009. J’ai assumé
mes responsabilités et in
jecté, à titre personnel, plu
sieurs dizaines de milliers
d’euros ». Soit près de
50.000 euros, indiquetil.

Le chef d’entreprise expli
que qu’il ne s’est pas rému
néré en 2011 et 2012 : « Je
voulais sauver des emplois.
Où est l’enrichissement
quand on ne se verse pas
de salaire ? C’est encore le
cas durant cette période de
crise Covid car j’ai cinq sa
lariés. » Éric Chevée indi
que que le dossier est très

complexe et qu’il a connu
de nombreux développe
ments en dix ans, notam
ment auprès du tribunal
administratif : « J’ai fait an
nuler une double imposi
tion. » Le Chartrain affirme
que les sommes réclamées
ne seront déterminées
qu’au terme de la procédu
re. Selon nos informations,
la dette fiscale avoisinerait
les 260.000 euros et les pé
n a l i t é s , l a s o m m e d e
135.000 euros.

«100.000 euros
remboursés»
Il ajoute : « Malgré la con

joncture, je respecte mon
plan de redressement, en
ayant déjà remboursé
100.000 euros sur les re
tards, soit plus de la moitié
des créances dues. » Éric
Chevée explique avoir refu
sé la procédure de compa
rution sur reconnaissance
préalable de culpabilité
(CRPC). Il estime que le
montant qu’on lui a propo
sé en CRPC est trop élevé et
sera revu à la baisse en
audience.

Le prévenu pourra livrer
sa version des faits devant
les juges le 22 avril 2021. ■

Thierry Delaunay

RÉGION. Le président du
Ceserl, Éric Chevée.
PHOTO D’ARCHIVES ÉRIC MALOT

BANDEROLES ■ Une vingtaine de policiers et mem
bres de la police ont manifesté leur colère devant le
commissariat d’Orléans, rue du faubourg Saint
Jean, hier matin, pour dénoncer les agressions dont
ils sont victimes au niveau national. Photo Christelle
Gaujard.

■ Les policiers orléanais mécontents

ORLÉANS■ Maintenus en détention pour détention et vente de stupéfiants

Jugés pour trafic de cannabis

Gaël Danse
gael.danse@centrefrance.com

J ugé en comparution
i m m é d i a t e , Z i a d
Chakroun, 24 ans, de

nationalité algérienne,
avait à répondre de trafic
de stupéfiants, entre le
1er septembre et le 7 octo
bre 2020, date de son in
terpellation. Sur cette pé
r iode, le commissar iat
d’Orléans ayant procédé à
une surveillance, entre la
rue des Carmes et la rue
des Charretiers, a relevé
des vaetvient et repéré le
trafic. La vidéosurveillance
aura permis d’identifier le
prévenu.

Argent, cannabis
et petite balance
L’audition de consom

mateurs tendra à le dési
gner comme vendeur. Le
7 octobre, ne répondant
p a s a u x i n j o n c t i o n s
d’ouvrir, les forces de l’or
dre enfoncent la porte de
son appartement, procè
dent à une perquisition et
à son arrestation. Sur pla
ce, sont notamment saisis
de l’argent, du cannabis
(2,5 grammes environ) et
une petite balance.

Il est reproché à Salah
Herzi, 33 ans, de nationa
lité tunisienne, d’être
complice et d’avoir préve
nu le premier de l’inter

vention imminente de la
police, avant d’être lui
même arrêté, dans la rue.

Tous deux en situation
irrégulière sur le territoire,
ils se connaissent depuis
plusieurs années et ont
déjà été condamnés, à six
et quatre reprises, dont
deux en commun. Ils vi
vent de boulots non décla
rés.

Interrogé, Ziad Chakroun
fait, d’abord, état de vio
lences policières ayant en
traîné des blessures et un
jour d’ITT. « Je ne fais pas
de trafic, c’est pour ma
propre consommation, ex
pliquetil. L’argent, je l’ai
gagné en travaillant sur les
marchés. » Après avoir
soulevé des incertitudes
sur l’identité même du

prévenu, et fait état d’un
signalement par la police
aux frontières laissant à
penser que les deux hom
mes pourraient être frères,
la présidente s’est intéres
sée aux liens entre les
deux hommes.

«Une série
de mensonges»
L’appartement « squat

té » par Ziad Chakroun
faisant l’objet d’un bail au
nom de Salah Herzi. « Je
n’ai pas pensé à le résilier
mais ça fait longtemps
que je ne paye plus ; je n’y
ai pas mis les pieds depuis
mon incarcérat ion en
2017 », explique ce der
nier, précisant « ne rien
avoir à faire avec tout ça
et ne pas consommer de

cannabis ». « Je prête une
oreille attentive à la plain
t e d e M . C h a k r o u n –
quant aux violences poli
cières – et surveillerai les
suites qui y seront don
nées », signifie la procu
reure, avant de pointer du
doigt « une série de men
songes, et des incohéren
ces. » Rappelant l’état de
récidive et leur situation
irrégulière sur le territoire,
elle requiert deux ans de
réclusion et une interdic
tion définitive du territoire
à l ’ e n c o n t r e d e Z i a d
Chakroun ; deux ans de
réclusion et une interdic
t i o n t e m p o r a i r e d e
cinq ans du territoire pour
Salah Herzi, père d’une
fillette née en France et vi
vant avec sa mère. Me Ech
chayb, pour la défense du
premier, demande la re
laxe au titre d’une procé
dure « ni faite ni à faire »
pour un trafic « d’à peine
un mois » et de l’absence
d’ e x p e r t i s e t e n d a n t à
prouver que « la matière
est bien du stupéfiant ».
Son confrère Me Silva plai
de aussi la relaxe, s’ap
puyant sur « l’absence de
preuves reliant son client
au trafic ».

La présidente décide fi
nalement de les condam
ner, respectivement, à dix
huit mois de prison avec
maintien en détention et
interdiction définitive de
territoire, et douze mois
ferme avec maintien en
détention et interdiction
d e t e r r i t o i re p e n d a n t
cinq ans. ■

Hier, le tribunal correction-
nel d’Orléans a condamné
deux hommes à douze et
dix-huit mois de prison,
pour trafic de stupéfiants en
récidive.

PEINE. Le tribunal correctionnel a condamné les prévenus
à dix-huit et douze mois de prison. PHOTO D’ILLUSTRATION ÉRIC MALOT


